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Saint-Barthélemy : échouage d’un cargo à 

Gustavia 

 
Le cargo de marchandises "Mimer" s’est échoué à Gustavia, à Saint-Barthélemy, en pleine nuit 

- 03/02/2023. • ©RS  

 

En pleine nuit, pour une raison encore inconnue, un cargo a terminé sa route dans un écran 

rocheux, à l’entrée du port de Gustavia, hier soir. L’équipage, habitué des lieux, aurait dû 

mouiller dans le chenal en attendant l’ouverture de l’infrastructure. Fort heureusement, les 

dégâts, exclusivement sur le bateau, semblent minimes. 

Nadine Fadel • Publié le 4 février 2023 à 11h22  

Un cargo de marchandises de 108 mètres de long, le "Mimer", s’est échoué à Gustavia, à Saint-

Barthélemy, en pleine nuit, vers 23h30, vendredi 3 février 2023. Le navire, en provenance de 

Phillipsburg, à Sint-Maarten, a terminé sa route au Sud du port de Commerce, à l’entrée du 

bassin intérieur du port de plaisance. 

Heureusement, le pire a été évité, puisqu’il semble qu’il n’y ait pas eu de pollution maritime, 

les nombreux navires présents au mouillage de chaque côté du chenal (dont des méga-yachts) 

n’ont pas été touchés et, côté infrastructures, l’enrochement touché n’a pas été endommagé. 

Aucune victime n’a été signalée. 

Le bateau, quant à lui a été légèrement atteint au niveau de son bulbe, à l’avant. 

Une enquête de la Direction de la Mer a tout de même été ouverte, pour comprendre les causes 

de cet incident surprenant, dans la mesure où l’équipage du navire concerné, battant pavillon 

finlandais et affrété par la CMA-CGM, est habitué des lieux. 
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Le port de commerce de l’île étant fermé de 18h00 à 6h00 (sauf situation exceptionnelle), les 

navires ont obligation de mouiller au large, en attendant de pouvoir y accéder, avec le concours 

d’un pilote pratique, à savoir un pilote local habilité à diriger la manœuvre ; une règle qui 

concerne en particulier tous les bâtiments de plus de 100 mètres. Pourtant, sans que l’on sache 

encore pourquoi, le "Mimer" a poursuivi sa trajectoire en ligne droite, jusqu’à atteindre la côte. 

« C’est un très bon navire, c’est un très bon équipage... y a rien à dire, on les connait bien. On 

ne sait pas trop ce qui s’est passé. Je pense que dans les heures ou les jours à venir, on en saura 

plus. » Ernest Brin, directeur du port de Saint-Barthélemy 

Des plongeurs ont fait des vidéos sous-marines des dégâts provoqués sur le navire. Ces images 

ont été remises à un expert de Saint-Martin. 

Après plusieurs autres tentatives infructueuses, à marée basse, le "Mimer" a finalement été 

dégagé, vers 6h00 du matin, ce samedi 4 février, avec le concours d’un remorqueur envoyé 

depuis Sint-Maarten. 

Ramené à quai, il a été déchargé de ses marchandises. Et, puisqu’il doit être inspecté, il reste 

en attente de la décision de la Direction de la Mer. 

A noter tout de même que l’échouage a eu lieu à 25 mètres des crépines d’aspiration de l’usine 

de production d’eau potable de Gustavia. Bien qu’elles n’aient pas été touchées, par mesure de 

précaution, la direction de la SIDEM a décidé d’arrêter le pompage de l’eau de mer, le temps 

des vérifications de rigueur. L’usine devrait être redémarrée en cette fin de matinée. Une 

procédure qui a pu engendrer des perturbations dans la distribution de l’eau, sur l’île. 

https://la1ere.francetvinfo.fr/guadeloupe/saint-barthelemy/saint-barthelemy-echouage-d-un-cargo-

a-gustavia-1363630.html 

  

https://la1ere.francetvinfo.fr/guadeloupe/saint-barthelemy/saint-barthelemy-echouage-d-un-cargo-a-gustavia-1363630.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/guadeloupe/saint-barthelemy/saint-barthelemy-echouage-d-un-cargo-a-gustavia-1363630.html
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Desserte vers Marie-Galante, le difficile 

équilibre financier 

 
Le prix des billets sera augmenté en raison des taxes portuaires de Marie-Galante • 

©Chris'Voyages  

 

Les visiteurs où les résidents de l'île de Marie-Galante sont complétement dépendants des 

navettes qui relient l'île à la Guadeloupe. Pourtant, ce service est en recherche d'équilibre 

financier permanent et fait face à de fortes contraintes. 

P.Romain et L.Dolmare • Publié le 15 février 2023 à 12h14,  

La problématique des liaisons maritimes inter-insulaires est l'un des dossiers majeurs des 

collectivités, surtout lorsque comme c'est le cas pour la Guadeloupe, l'activité économique et 

touristique en dépend. Pour l'île de Marie-Galante, la communauté des communes, en charge 

de la gestion des ports, a pris la décision d'aligner les taxes prélevées sur les billets des passagers 

sur le prix pratiqué par la gare de Bergevin. 

" A la gare maritime de Bergevin, il y avait une taxe de 0.75cts alors qu'à Marie-Galante, pour 

le même service, elle était de 0.20cts. Donc nous avons décidé d'aligner cette taxe à 0.75cts car 

il n'y avait aucune raison pour que cet écart demeure." Maryse Etzol, présidente de la CCMG  

Pour les compagnies, en revanche, ce n'est pas une bonne nouvelle. Alors qu'elles tentaient de 

rester attractives en dépit des prix du carburant, leurs marges de manoeuvre fondent et le prix 

du billet, lui, augmente. 



4 
 

« Cette augmentation des taxes de la CCMG ajoutée à l'augmentation du carburant a anéanti 

tous les efforts de réduction de charges que nous avions fait pour pouvoir offrir du prix aux 

Marie-Galantais. Nous n'avons pas eu d'autres choix que d'augmenter le prix des billets ». 

Onik Deravel - Capitaine d'armement DPA  

En 2021, le coût du carburant a subi une augmentation globale de 121%. Du coup entre ces 

deux protagonistes, et pour tenter de protéger les usagers, la Région Guadeloupe vient jouer un 

rôle tampon. Grâce aux dispositifs financiers européens, la collectivité peut proposer une aide 

aux résidents des îles de 15 euros par billet. De quoi souffler un peu surtout pour les résidents 

forcés à des liaisons fréquentes. En revanche, pour les visiteurs, il faudra continuer de payer 

plein tarif. 

https://la1ere.francetvinfo.fr/guadeloupe/basse-terre/guadeloupe/desserte-vers-marie-galante-le-

difficile-equilibre-financier-1366930.html 

 

  

https://la1ere.francetvinfo.fr/guadeloupe/basse-terre/guadeloupe/desserte-vers-marie-galante-le-difficile-equilibre-financier-1366930.html
https://la1ere.francetvinfo.fr/guadeloupe/basse-terre/guadeloupe/desserte-vers-marie-galante-le-difficile-equilibre-financier-1366930.html
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Les gardiens du Grand Port Maritime sont en 

grève  

Par RCI Web 15/02/2023 - 17:25  

Les salariés qui assurent la sécurité de l'enceinte du Grand Port de Guadeloupe ont enclenché 

un mouvement social la semaine dernière. 

 

Le Grand Port Maritime de Guadeloupe connaît lui aussi quelques remous sociaux. Une partie 

des salariés de la société CYNO GARDE, en charge du Marché de Surveillance et de 

Gardiennage des sites portuaires sont en grève depuis 9 jours. 

Ils réclament l’application complète de l’accord Bino, mais aussi une amélioration des 

conditions de travail, pointant du doigt des problèmes d’organisation interne. 

Les grévistes qui rencontrent actuellement leur direction dans les locaux de l’Inspection du 

Travail à Jarry, pour poursuivre les négociations commencées hier mardi. 

Ils espèrent signer dès aujourd’hui un protocole de fin de conflit et obtenir le paiement des jours 

de grèves. 

https://www.rci.fm/guadeloupe/infos/Social/Les-gardiens-du-Grand-Port-Maritime-sont-en-greve 

 

https://www.rci.fm/guadeloupe/infos/Social/Les-gardiens-du-Grand-Port-Maritime-sont-en-greve
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Auditionné par la Délégation sénatoriale aux 

Outre-mer, le groupe CMA CGM souligne son 

engagement au quotidien pour les territoires 

ultramarins 

©CMA-CGM 

• Eline ULYSSE 10/02/2023 

Dans le cadre du futur rapport d'information sur la continuité 

territoriale entre l'Hexagone et les Outre-mer, la Délégation sénatoriale aux 

Outre-mer a auditionné le 9 février des représentants du groupe CMA 

CGM : M. Grégory Fourcin, directeur central des lignes maritimes, 

Mme Céline Serres, directrice de cabinet, et M. Cédric Klimcik, chargé des 

relations institutionnelles. Les points forts de leurs auditions. 

  

Le président de la Délégation Stéphane Artano (Saint-Pierre et Miquelon) a rappelé 

l’importance de cette audition et ses différentes problématiques : liaison commerciale et 

desserte, continuité maritime et transport des marchandises, mobilité, produit fret, ainsi 

que continuité territoriale entre les Outre-mer eux-mêmes. 

Dans son introduction, le directeur central des lignes maritimes de CMA CGM, Grégory 

Fourcin, a rappelé quelques chiffres. Le groupe rassemble quelque 150.000 collaborateurs 

aujourd’hui ; c’est l’un des principaux acteurs mondiaux de la logistique et du transport 

avec 450 agences réparties dans 160 pays. CMA CGM regroupe 184 navires commerciaux 

pour 275 lignes maritimes présentes sur tous les continents, avec 50 terminaux portuaires. Par 

ailleurs, une division aérienne a été lancée en 2021, CMA CGM Air Cargo, concentrée 

uniquement sur le fret aérien. 

Concernant les Outre-mer, « pour les Antilles et la Guyane, nous sommes présents au départ 

de l’Europe et idem depuis les Antilles-Guyane. Nous avons aussi un maillage dans les 

Caraïbes avec des interconnexions dans la grande Caraïbe vers le plateau des Guyane en 

passant par les Antilles. Nous avons donc la possibilité d’offrir à la fois des services de trajets 

longs et de trajets courts pour approvisionner les importateurs et offrir des solutions 

d’exportations en sortie des Antilles et en sortie de Guyane », a déclaré Grégory Fourcin. 

Dans le bassin océan Indien, essentiellement La Réunion et Mayotte, CMA CGM propose des 

services au départ de l’Europe et de l’Asie. « Nous sommes toutes les semaines à Mayotte et à 

La Réunion. Nous avons fait aussi des partenariats avec d’autres compagnies maritimes. Nous 

exploitons ces services en direct du Havre et de Fos vers La Réunion et sur Mayotte avec un 

transbordement », a-t-il ajouté. Il y a également des maillages pour relier par exemple La 

https://outremers360.com/
https://outremers360.com/


7 
 

Réunion à Mayotte et avoir la possibilité de pouvoir importer ou exporter depuis Madagascar, 

l’Inde ou l’Afrique du Sud. Dans le Pacifique, il y a des liaisons entre Le Havre et 

Dunkerque et Papeete et Nouméa. « Ces services existent environ depuis vingt-cinq ans et 

depuis 2022 ils ont une fréquence hebdomadaire ». 

 

 Céline Serres, directrice de cabinet à la direction, est quant à elle revenue sur la continuité 

territoriale et le maillage régional du groupe. Elle a précisé que CMA CGM venait plutôt 

présenter ce qui se faisait en direct dans les Outre-mer, mais que nombre d’autres opérations 

se faisaient en connexion avec eux, avec de multiples combinaisons possibles. 

Cédric Klimcik, chargé des relations institutionnelles, a souligné que la continuité 

territoriale sont des engagements au quotidien pour les territoires ultramarins. Prenant 

l’exemple de la pandémie de Covid-19, et les perturbations très fortes sur les chaînes logistiques 

mondiales que cela a engendré, il a affirmé que « CMA CGM avait continué de desservir tous 

les territoires, sans annuler aucune escale, alors que les navires tournaient à 60-65% ». 

Concernant les hausses des taux sur tous les marchés mondiaux, Cédric Klimcik a déclaré que 

le groupe avait protégé les régions d’Outre-mer, notamment en gelant les taux de fret et en 

baissant les tarifs de 750 euros par conteneurs de 40 pieds pour l’ensemble des importations à 

destination des Outre-mer. 

Il a également mentionné le développement économique de l’innovation avec l’instauration de 

ZEBOX, un incubateur de start-up de CMA CGM dont une ouverture a été faite en 

Guadeloupe. Il y a par ailleurs dans ce cadre un autre incubateur intitulé Le Phare, piloté par 

la Fondation du groupe, destiné à accueillir des projets de start-ups sociaux. Ils sont 

actuellement au nombre de quatre en Guadeloupe, a précisé Cédric Klimcik. « Cela démontre 

que non seulement il y a une continuité territoriale de CMA CGM entre l’Hexagone et les 

territoires, mais aussi un engagement au quotidien pour leur développement », a-t-il conclu. 

PM 

https://outremers360.com/bassin-atlantique-appli/auditionne-par-la-delegation-senatoriale-aux-

outre-mer-le-groupe-cma-cgm-souligne-son-engagement-au-quotidien-pour-les-territoires-

ultramarins 

 

 

https://outremers360.com/Guadeloupe%20:%20Inauguration%20en%20présence%20de%20Rodolphe%20Saadé%20de%20Zebox,%20incubateur%20d’entreprise%20soutenu%20par%20CMA%20CGM
https://outremers360.com/Guadeloupe%20:%20Inauguration%20en%20présence%20de%20Rodolphe%20Saadé%20de%20Zebox,%20incubateur%20d’entreprise%20soutenu%20par%20CMA%20CGM
https://outremers360.com/bassin-atlantique-appli/auditionne-par-la-delegation-senatoriale-aux-outre-mer-le-groupe-cma-cgm-souligne-son-engagement-au-quotidien-pour-les-territoires-ultramarins
https://outremers360.com/bassin-atlantique-appli/auditionne-par-la-delegation-senatoriale-aux-outre-mer-le-groupe-cma-cgm-souligne-son-engagement-au-quotidien-pour-les-territoires-ultramarins
https://outremers360.com/bassin-atlantique-appli/auditionne-par-la-delegation-senatoriale-aux-outre-mer-le-groupe-cma-cgm-souligne-son-engagement-au-quotidien-pour-les-territoires-ultramarins
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Les portuaires du Havre jouent collectif  
 

Avec les premières Rencontres havraises de l’emploi maritime, LH Port 

Days, organisées du 23 au 25 mars, les acteurs portuaires veulent fédérer et 

promouvoir la première place du commerce extérieur français.  

 

 
© Haropa  

L’événement havrais lancera la semaine nationale de l’emploi maritime 2023, organisée à partir 

du 27 mars par le cluster maritime français. Parrainé par le président de l'association, Frédéric 

Moncany de Saint-Aignan, "LH Port Days" proposera avec tous les acteurs de la place, trois 

journées de rencontres, tables-rondes et job dating sur plus de 2.000 m². 

  

L'objectif de l’Union maritime et portuaire (Umep) du Havre, organisatrice de l’événement, est 

de "valoriser la filière et ses opportunités d’emploi aussi bien que promouvoir son importance 

stratégique et économique". 

  

S'adapter à un environnement changeant 

  

L’Umep qui représente 600 entreprises et 32.000 emplois directs et indirects, le rappelle : la 

filière maritime et portuaire du Havre est "la première place du commerce extérieur de 

l’Hexagone, avec 32 milliards d’euros d’exportations". 

  

Mais il s'agit d'adapter activités et métiers dans un environnement changeant et de "démontrer, 

une nouvelle fois, notre force de mobilisation commune". Tel est le credo de la place portuaire 

du Havre, que tous ont évoqué lors des cérémonies de vœux qui se sont succédé en janvier.  

 

"Ne tardons pas à unir nos forces", a ainsi insisté Bruno Gellerat. Le président du Groupement 
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havrais des armateurs et agents maritimes (Ghaam) a reconnu que "la relance économique n’a 

pas rétabli la stabilité des rotations, des congestions portuaires persistent, toutes nos équipes 

ont souffert et souffrent encore". 

  

Mais Bruno Gellerat a insisté sur "la cohésion" nécessaire pour, notamment, répondre à 

"l’ambition d’étendre notre hinterland au-delà des frontières parisiennes. Car c’est sur ce terrain 

que se joue la compétition avec les autres ports européens". 

  

 Investissements et métiers en tension 

  

Au Havre, où le trafic des conteneurs a très légèrement dépassé les 3 millions d'EVP en 2022 

(+ 0,5 % par rapport à 2021), "tout le monde a travaillé ensemble pour améliorer la situation", 

a aussi souligné Brice Vatinel. 

  

Si "2022 a été une année mouvementée", en raison du Covid-19 puis de la guerre en Ukraine, 

le président du Syndicat des transitaires du Havre (STH), qui représente 130 entreprises et 6.000 

salariés, s’est voulu optimiste en rappelant les investissements prévus au Havre, "preuves de 

confiance des actionnaires en la place". 

  

Ainsi, la Générale de manutention portuaire (GMP) investit dans ses équipements pour 

augmenter en capacité, avec notamment des portiques supplémentaires ou rehaussés. Til/MSC 

prévoit 700 millions d’euros à Port 2000. Côté logistique, après une plateforme de 60.000 m2 

inaugurée en 2021, Seafrigo construit 13.000 m2 d'entrepôts supplémentaires en 2023 et un 

nouveau siège social ; 96.000 m2 sont en cours de construction dans le parc logistique du Pont 

de Normandie PLPN 2 et 300.000 m2 en cours d’instruction. 

  

Restent, selon Brice Vatinel, "le manque de prévisibilité et de visibilité", le problème de la 

pénurie de personnel dans "des métiers en tension" et une priorité : le report modal.  

 

Le STH et TLF Overseas se sont associés lors de l’enquête publique portant sur le projet de 

création d’une "chatière" donnant un accès fluvial direct à Port 2000, également soutenu par le 

Ghaam : "Cette modernisation des infrastructures permettra de décarboner la chaîne logistique 

et de développer l’offre portuaire pour regagner des parts de marché."  
 

Natalie Castetz 

 

Vendredi 10 Février 2023 
https://www.lantenne.com/Les-portuaires-du-Havre-jouent-collectif_a61183.html 

  

https://www.lantenne.com/Les-portuaires-du-Havre-jouent-collectif_a61183.html
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► Février 2023 
    

 

La sécurisation des échanges au cœur des 
préoccupations des professionnels maritimes et 
portuaires havrais 

    

       

 

Au 1er mars, le "code TCT" devient obligatoire sur les terminaux portuaires 

havrais, pour toute sortie de conteneur import plein par la route. 

    

  

 

Le Token Code for Truckers - appelé code TCT - est une clé numérique à 6 chiffres crypto-

sécurisée générée automatiquement par le Cargo Community System S)ONE. Ce code 

confidentiel envoyé à l'organisateur de transport doit impérativement être transmis au 

transporteur routier pour l'enlèvement physique des conteneurs.  

Le TCT constitue un nouveau maillon de sûreté visant à renforcer la qualité de la chaine 

logistique.  

    

https://eye.marketing.haropaport.com/c?p=wAbNBMzDxBARXOXQmNDS0LhL0LHQo9DO9NCr0I9S0LoqxBAt4_TQm3rQgE1G0Lfma2pLJ9CMRNkxaHR0cHM6Ly93d3cuc29nZXQuZnIvcG9ydC1jb21tdW5pdHktc3lzdGVtLXMtb25lL7g1YTY4YTkxOWI4NWI1MzZhOWY0YmVjZja4NjBmOTUyMjc5NjliMGY0MzNlZjY2ZWJmwLZQR2VJejQ5WVF0cVZmNWVqRmI2b0xRvGV5ZS5tYXJrZXRpbmcuaGFyb3BhcG9ydC5jb23EFNCNVA0j0IsFWD7QxC4ZCtDBT9C_fklMYUk
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Êtes-vous prêt pour le 1er mars ? Découvrez la vidéo ! 

    

 

►► En concertation avec l'ensemble des acteurs, cette procédure de sûreté est mise 

en oeuvre par l'UMEP au bénéfice de l'ensemble des entreprises. 

    

  

 

Plus d'informations sur www.codetct-umep.org  

Nous vous invitons à vous rapprocher de chacun des opérateurs de terminaux concernés 

(CNMP, GMP, LHTE et TiL) afin d'en savoir plus sur leurs process respectifs.  

    

 

    

   

 

 

Contact UMEP :  
contact@umep.org 

 

   

    

    

     

 

  

https://eye.marketing.haropaport.com/c?p=wAbNBMzDxBARXOXQmNDS0LhL0LHQo9DO9NCr0I9S0LoqxBAy0Irp0Nct0IhG0K_QttDJ0KFPOjjQsV-8aHR0cDovL3d3dy5jb2RldGN0LXVtZXAub3JnL7g1YTY4YTkxOWI4NWI1MzZhOWY0YmVjZja4NjBmOTUyMjc5NjliMGY0MzNlZjY2ZWJmwLZQR2VJejQ5WVF0cVZmNWVqRmI2b0xRvGV5ZS5tYXJrZXRpbmcuaGFyb3BhcG9ydC5jb23EFNCNVA0j0IsFWD7QxC4ZCtDBT9C_fklMYUk
https://eye.marketing.haropaport.com/c?p=wAbNBMzDxBARXOXQmNDS0LhL0LHQo9DO9NCr0I9S0LoqxBD90IIh0IZ5dUvQndCY0KLme9CrPdDV0NW3bWFpbHRvOmNvbnRhY3RAdW1lcC5vcme4NWE2OGE5MTliODViNTM2YTlmNGJlY2Y2uDYwZjk1MjI3OTY5YjBmNDMzZWY2NmViZsC2UEdlSXo0OVlRdHFWZjVlakZiNm9MUbxleWUubWFya2V0aW5nLmhhcm9wYXBvcnQuY29txBTQjVQNI9CLBVg-0MQuGQrQwU_Qv35JTGFJ
https://eye.marketing.haropaport.com/c?p=wAbNBMzDxBARXOXQmNDS0LhL0LHQo9DO9NCr0I9S0LoqxBBW0JMeUgvQ2kzQmdCg6tCODtCf-X9e2TpodHRwczovL3d3dy55b3V0dWJlLmNvbS9lbWJlZC9oTXFtSkRwQjYzcz9yZWw9MCZhdXRvcGxheT0xuDVhNjhhOTE5Yjg1YjUzNmE5ZjRiZWNmNrg2MGY5NTIyNzk2OWIwZjQzM2VmNjZlYmbAtlBHZUl6NDlZUXRxVmY1ZWpGYjZvTFG8ZXllLm1hcmtldGluZy5oYXJvcGFwb3J0LmNvbcQU0I1UDSPQiwVYPtDELhkK0MFP0L9-SUxhSQ
https://eye.marketing.haropaport.com/c?p=wAbNBMzDxBARXOXQmNDS0LhL0LHQo9DO9NCr0I9S0LoqxBBx0MPQ2Ht00I5FT9Cl5G1jKNCz0MXQub1odHRwczovL3d3dy5oYXJvcGFwb3J0LmNvbS9mcrg1YTY4YTkxOWI4NWI1MzZhOWY0YmVjZja4NjBmOTUyMjc5NjliMGY0MzNlZjY2ZWJmwLZQR2VJejQ5WVF0cVZmNWVqRmI2b0xRvGV5ZS5tYXJrZXRpbmcuaGFyb3BhcG9ydC5jb23EFNCNVA0j0IsFWD7QxC4ZCtDBT9C_fklMYUk
https://eye.marketing.haropaport.com/c?p=wAbNBMzDxBARXOXQmNDS0LhL0LHQo9DO9NCr0I9S0LoqxBB3L3fQiWgES9CA0IZicNCr0KAuU0q1aHR0cHM6Ly93d3cudW1lcC5vcmcvuDVhNjhhOTE5Yjg1YjUzNmE5ZjRiZWNmNrg2MGY5NTIyNzk2OWIwZjQzM2VmNjZlYmbAtlBHZUl6NDlZUXRxVmY1ZWpGYjZvTFG8ZXllLm1hcmtldGluZy5oYXJvcGFwb3J0LmNvbcQU0I1UDSPQiwVYPtDELhkK0MFP0L9-SUxhSQ
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Les pilotes maritimes sont-ils essentiels ? 

Publié le 27 Février 2023 par Adeline Descamps  

 
©FFPM 

Alors que cette profession dûment réglementée est régulièrement visée par 

des mouvements de réforme, un étude internationale basée sur l’analyse de 

trois détroits est sans équivoque. Les risques d'accidents sont 

significativement réduits en cas de recours aux pilotes maritimes. L'enquête 

tombe à pic alors que la Commission européenne est en train de réévaluer la 

législation relative à la fourniture de services portuaires. 

Le pilotage maritime a-t-il de la valeur autre que sa profondeur de champ historique (on trouve 

une trace de l’ancêtre du pilote maritime dans un guide rédigé pour des navigateurs marchands 

datant du premier siècle après JC) ? Cette assistance à la manœuvre au capitaine le temps du 

passage du navire dans la zone portuaire, avisée par la connaissance locale de ses eaux étroites, 

zones restreintes et autres facteurs de risques pour la navigation, est-elle mesurable ? 

C’est l’objet d’une étude coûts-avantages du pilotage maritime réalisée par la société d’études 

et de conseil TEMS (Transportation Economics & Management Systems), mandatée par 

l’IMPA (International Maritime Pilots' Association), l’association internationale des pilotes 

maritimes, les seuls intervenants portuaires à monter à bord dans cet espace ultra codifié qu’est 

le navire. 

Risque réduit à néant 

« Nous pouvons estimer avec un degré élevé de certitude que la présence d'un pilote a un impact 

significatif sur la fréquence des échouements, des collisions et des autres accidents maritimes 

graves, et ce, quelle que soit la complexité des zones portuaires et côtières dans lesquelles les 

pilotes opèrent. Le recours au pilotage maritime réduit le taux d'accidents maritimes de 97,7 

% et si des remorqueurs sont utilisés en même temps que les pilotes, la probabilité du risque 
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est quasi inexistante, à 99,8 % », assurent les auteurs de cette recherche croisée, qui s’est 

appuyée sur l’observation de trois détroits. 

L’étude présentée en fin d’année dernière à l’occasion d’un événement de l’IMPA tombe à 

point nommé pour défendre, le cas échéant, un pilotage maritime chroniquement visé par les 

mouvements de réforme. Strictement encadré dans tous les pays d’Europe ayant une façade 

maritime, reposant sur la préoccupation des États de vouloir contrôler la navigation, le recours 

à ce service portuaire à l’accès protégé est rapidement assimilé à un monopole de facto (le 

pilotage est obligatoire), bénéficiant d’une immunité exceptionnelle parce que dérogeant aux 

règles de concurrence de principe. Cette sphère de sécurité que réexamine régulièrement la 

Commission européenne. 

Évaluation de leurs services 

Bruxelles doit précisément envoyer une évaluation de l’application de la législation relative à 

la fourniture de services portuaires et à la transparence financière des ports, au Parlement et au 

Conseil d’ici au 24 mars 2023 au plus tard. Ce règlement spécifiquement applicable aux ports, 

en vigueur depuis le 24 mars 2019, fixe notamment les règles relatives à la transparence 

financière, à la fourniture de services portuaires (soutage, manutention des marchandises, 

lamanage, services passagers, collecte des déchets d’exploitation des navires et des résidus de 

cargaison, pilotage, remorquage) et aux redevances d’infrastructure. 

En France, où les autorités portuaires ne délivrent pas d’autorisation de manœuvrer aux navires 

sans qu’un pilote ne soit à bord, les bases de la réglementation à laquelle se réfèrent toujours 

les 334 pilotes (flotte d’une centaine de pilotines d’au moins 12 m de long), remontent à 1554 

sous Henri III, qui a placé le contrôle de cette activité sous la tutelle de l’Amirauté. 

L’Ordonnance de Colbert de 1681 a ensuite défini les grands principes du droit du pilote et du 

capitaine de navire, toujours en vigueur. La responsabilité du pilotage et des stations de pilotage 

(30 aujourd’hui dont 22 en métropole), notamment pour la réglementation générale et le 

fonctionnement, relève aujourd’hui de l’autorité du ministre des Transports, avec les directions 

régionales des Affaires maritimes en bras armés. 

Quels enseignements tirés de l’évaluation comparative du pilotage ?  

« Les évaluations quantitatives et comparatives de la valeur du pilotage maritime sont 

difficiles. Il existe peu d'endroits dans le monde où l'on peut faire une comparaison directe 

entre la navigation pilotée et la navigation non pilotée dans les mêmes eaux », indique l’analyse 

de TEMS. Pour les besoins, le consultant a élaboré une première analyse coûts-avantages du 

pilotage maritime canadien en 2020 et s’est appuyé pour ce faire sur les bases de données 

d’échouement disponibles, à savoir celles des détroits du Danemark et de Puget Sound, bras de 

mer de l'océan Pacifique situé dans le nord-ouest de l'État de Washington. Enfin, une autre 

source étant devenue disponible, relative à la sécurité dans le détroit de Turquie, où 

l’accidentologie est de surcroît spécifique, l'IMPA a demandé à ce que ces résultats soit 

examinés « pour voir s’ils pouvaient corroborer l'analyse précédente ». 

Ces dernières datas, qui portent à la fois sur les collisions et les échouements, ont été exploitées 

pour « estimer les intervalles de confiance [entre navires pilotés et navires non pilotés, NDLR] 

et la réduction du risque de pilotage », font valoir les consultants. En clair, il s’agissait de 

corroborer par d’autres données le fait que l'analyse d’une zone en particulier ne lui soit pas 

spécifique. 
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Trois cas d’école ? 

Les données sur la sinistralité dans le Grand Belt, voie maritime assurant la moitié de la 

navigation entre la mer Baltique et la Cattégat, mais où le pilotage n'est pas obligatoire depuis 

le traité de Copenhague de 1857, a été réalisée à partir d'un échantillon de 1 810 navires à fort 

tirant d'eau, pour lesquels l'OMI recommande vivement d'embarquer un pilote. Les canaux du 

détroit danois – un ancien lit de rivière sinueux –, exigent des manœuvres compliquées pour les 

navires au tirant d’eau de plus de 11 m. La recommandation de l’OMI est plutôt respectée, à 

96,3 %, et pour ces 1 743 navires accompagnés, aucun échouement n’a été observé. En 

revanche, pour les 67 navires non pilotés, 6,3 accidents de navigation ont été relevés (soit 9,4 

%). « L'apport d'un pilote réduit à lui seul le risque d'accident maritime par 44 », appuie 

l’examen. 

Dans le cas de Puget Sound, les pilotes utilisent souvent des remorqueurs pour les manœuvres 

des plus gros navires, notamment les pétroliers, dans les zones portuaires encombrées, un 

moyen supplémentaire pour limiter les risques d'échouements à la dérive ou de collision entre 

navires. En utilisant la même méthodologie, l’observation portant sur l’aide au pilotage de 

pétroliers, avec ou sans remorqueurs, indique que la probabilité d’un accident est 12 fois moins 

élevé lorsque le pilotage a recours à ces « escortes », et de 528 fois en cas d’usage conjoint du 

pilotage et du remorquage. 

Avec pilotes mais sans remorqueurs, sur 20 000 navires, 28 avaries ont été enregistrées. Avec 

pilotes et remorqueurs, aucune. Concrètement, le pilotage prévient les incidents 

d'échouements « moteurs » et de collisions. Le remorqueur élimine le risque à la dérive. 

Taille des navires et recours au pilotage 

Dans le détroit de Turquie, qui se compose de deux choke point (Çanakkale et Istanbul), reliés 

par la mer de Marmara, c’est la manœuvrabilité des navires (en particulier pour les navires plus 

longs, en augmentation constante alors que les plus petits s’effacent) et moins le tirant d’eau 

qui est problématique. La navigation est contrariée par la nécessité d'effectuer une série de 

virages serrés dans un environnement de courants complexes, souvent défavorables, versatiles 

et qui peuvent circuler dans différentes directions à différentes profondeurs de la voie navigable. 

D’autant qu’il n’est pas possible de faire transiter qu’un seul navire de grande taille à la fois. Les 

données disponibles pour le détroit de Turquie ont permis d'analyser les accidents à partir d'un 

échantillon de 587 438 navires. 

Alors que l'OMI y recommande la présence d’un professionnel, les autorités turques sont un 

peu plus insistantes pour les navires de plus de 150 m de long. L'observation démontre que 

l’augmentation la taille des navires va de pair avec celle de l’emploi d’un pilote. Les unités de 

plus de 200 mètres ont des taux « d'embarquement » de pilotes supérieurs à 99 %. En 

revanche, seuls 83,1 % des navires de la catégorie de 150 à 200 m y ont recours contrairement. 

Et ce sont bien ces derniers qui présentent en effet la plus forte sinistralité : dans le détroit turc, 

un grand navire piloté de plus de 200 mètres a trois fois moins de probabilité d’accident qu'un 

petit navire non piloté de moins de 150 m.  

 La corrélation entre taille et coût de l’accident est par ailleurs probante. Ce paramètre était 

implicite dans l’analyse du détroit danois mais il est ici avéré par les chiffres : plus les navires 

sont grands plus les accidents sont coûteux. « Cette inflation des coûts ne peut être atténuée 
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que par l'utilisation de pilotes et de remorqueurs pour ramener les taux d'accidents et les coûts 

à des niveaux acceptables. Cela souligne l'importance croissante du pilotage à l'avenir, car la 

taille moyenne des navires devrait continuer à augmenter », défend l’IMPA. 

Un pilote en concurrence  

« Rien ne prouve que la concurrence ait jamais amélioré la sécurité du pilotage. Les tentatives 

de réduire les coûts de ce service de sécurité essentiel en introduisant la concurrence 

conduisent inévitablement à une augmentation des coûts et à un effet néfaste sur la sécurité », 

conclue l’IMPA, forte de cette étude inédite qui remet le pilote au coeur des enjeux de sécurité 

maritime. 

Les expériences de concurrence menées ailleurs ont en effet tendance à le montrer. « En 

Argentine, une législation a été introduite pour revenir à un système de pilotage réglementé. 

En Australie, le pilotage ouvert à la concurrence fait l’objet d’un examen du fait des accidents 

survenus dans la Grande Barrière de corail. Les pilotes australiens travaillent désormais 

davantage et sont contraints d’accepter un travail à temps partiel, en dehors du pilotage, pour 

compléter leurs revenus, tandis que la formation en pâtit faute d’investissements. Les accidents 

qui en résultent sont bien documentés », dénonce l’association internationale. 

Adeline Descamps 
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